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PHYSIQUEMENT 

L'humilité des nantis n'est que leur conscience 
d'être privilégiés; ils ne ferment pas les yeux devant 
le spectacle de la misère; elle leur rappelle que fra­
gile est le bonheur; merci, mon Dieu ! 
On dira que de tels propos datent un peu. A la table 
des bonnes familles, on ne met plus le couvert du 
pauvre. On y remplit seulement quelques bulletins 
verts. Mais dans nos relations internationales nous 
en sommes toujours là. Et encore, le couvert n'est 
même pas mis. Quant à ceux qui remplissent les 
bulletins verts du Tiers-Monde, ils se comptent, ils 
signent des manifestes, des déclarations. 
Toutefois, sur un fond d'indifférence générale, a 
surgi une émotion neuve. Ce n'est pas impunément 
que toute une génération est arrivée à la réflexion 
politique quand l'épopée se vivait à Cuba ou au 
Vietnam. Pour cette minorité, il n'est pas nécessaire 
de faire la retape. Le sujet est en tête, sans mé­
mento, obsédant. 
Ici surgissent les difficultés. 
On peut certes parler du Tiers-Monde en termes 
révolutionnaires. Mais la Révolution, elle est à faire 
sur place, par ceux qui sont en situation révolu­
tionnaire. Elle ne se joue pas au bar d'un bar. On 
peut certes parler du Tiers-Monde en termes cha­
ritables. Mais les aumônes sont comme des anal­
gésiques; elles soulagent, mais ne guériront pas. 
On peut certes parler du Tiers-Monde en termes de 
volontariat. Mais que de bonnes volontés déçues, 
noyées au milieu de pays lointains, sans efficacité 
réelle. Alors ? 
L'action doit se définir en termes de coopération 
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non pas seulement individuelle et privée, mais na­
tionale. C'est une affaire politique. A l'échelle de la 
nation et des nations peut s'organiser une aide 
efficace. 
La coopération revêtira de nombreuses formes. 
Nous avons délibérément laissé de côté les as­
pects commerciaux, économiques, les termes de 
l'échange, le poids des dettes des pays débi­
teurs, etc. 
Nous n'avons retenu que les deux principes sui­
vants : l'aide est inopérante sans une certaine den­
sité, et elle ne saurait être abstraite. Elle implique 
un engagement physique, sur le terrain. 
Dès lors, les possibilités offertes par le service mili­
taire différencié (S.M.D.) retenaient l'attention. Le 
S.M.D. se définit brièvement ainsi : le citoyen est 
incorporé militairement, mais l'armée admet que le 
temps passé à l'étranger dans le cadre d'une mis­
sion de coopérant tient lieu d'un temps donné de 
service actif. Il ne s'agit pas d'une variante du ser­
vice civil. Le S.M.D. n'est pas, en conséquence, une 
solution au problème des objecteurs de conscience, 
quand bien même il permettra à plusieurs d'entre 
eux de trouver une voie plus satisfaisante; entre la 
prison ou l'uniforme du sanitaire, il y aura place 
pour un moyen terme. Malgré tout, le problème du 
statut des objecteurs de conscience continuera à se 
poser; et il sera urgent de lui trouver une solution 
pour lui-même. 
Mais pourquoi, demandera-t-on, lier la coopération 
au temps que le soldat de milice consacre à porter 
casque et fusil d'assaut ? La défense des frontières, 
c'est une chose; la coopération, une autre. 
Certes, il serait concevable de mener parallèlement 
l'une et l'autre. Toutefois il faut marquer cette liaison 
et pas seulement pour des raisons pratiques (le 
temps gagné par le coopérant). Le service militaire 
ne fait qu'exprimer des principes fondamentaux 
d'une politique et tout d'abord la volonté d'indépen­
dance. Mais cette indépendance n'a pas de sens 
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qu'en vase clos; elle s'inscrit dans un contexte 
européen; elle est une pierre d'un édifice; elle a une 
signification pour nos voisins, pour des réfugiés 
politiques etc.. L'armée sert donc toute une poli­
tique étrangère. Aussi serait-il naturel qu'elle dé­
tache de ses rangs quelques hommes pour accom­
plir des missions de première importance, dans le 
contexte international actuel. Retrouver les raisons 
profondes et politiques rafraîchirait l'image d'une 
armée figée, à l'âge de l'équilibre nucléaire et de 
la paix dans la terreur. 
Nous avons, comme nation, un rôle international à 
jouer; pour le tenir, il faut sortir du réduit alpestre. 
Certes, les cadres de nos grandes industries, il y a 
longtemps qu'ils ont traversé l'Océan Indien ou 
franchi le canal de Panama, y créant au passage 
des holdings pour coiffer leurs filiales américaines. 
Mais il doit être possible de traverser les mers pour 
d'autres fins, d'être dans le Tiers-Monde un Suisse 
sans attaché-case. 
La coopération technique sera volontaire. Pour y 
participer, le citoyen incorporé militairement de­
mandera à être inscrit pour le S.M.D. Ainsi le ser­
vice national et international sera pour chacun 
l'objet d'un choix. Le choix est le premier terme de 
la participation. Telle est la raison essentielle qui 
nous fit souhaiter, quand bien même les habitudes 
helvétiques en seraient bousculées, que service 
actif et aide physique internationale soit liée. Il faut 
retrouver le sens de nos rapports avec le monde. 
Le « Au bord du Rhin » ne suffit plus. 

Ce cahier est composé de trois parties : discussion, 
document, expérience. 
En tête de cet essai, nous avons placé une étude 
juridique, que nous avons demandée à J.-J. Leu, 
juge au Tribunal cantonal du Canton de Vaud. Le 
service militaire différencié est-il possible sans mo-
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difier la Constitution ? Ne se heurte-t-il pas aux 
mêmes objections juridiques que le service civil ? 
Pour ne pas chevaucher les nuées, il fallait trancher 
cette question. En complément de la démonstration, 
il nous a paru nécessaire de prouver, quitte à entrer 
dans des détails plus particuliers, que les anciens 
coopérants pourraient être utilement incorporés, au 
terme de leur mission. François Stoll, qui assume 
des responsabilités militaires, apporte ces pré­
cisions. 
Puis, en s'appuyant sur les expériences étrangères, 
Henri Galland, membre du comité central d'Helvetas, 
responsable des actions en faveur de la Tunisie, 
expose l'ensemble des problèmes posés par le ser­
vice militaire différencie; s'y ajoute la contribution 
d'un spécialiste suisse de ces questions, qui les 
connaît en quelque sorte de première main. 
Les documents comprennent la prise de position de 
MM. Freymond et Long, une présentation du sys­
tème suédois et quelques références bibliogra­
phiques. 
Enfin, nous avons pensé nécessaire d'ajouter à 
l'étude abstraite le témoignage de ceux qui ont déjà 
vécu cette expérience. 

D. P. 
Lausanne, le 19 juin 1969. 
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DISCUSSION 

I 
FAUT-IL MODIFIER LA CONSTITUTION 1 

On peut prendre comme point de départ la consul­
tation donnée par le professeur Marcel Bridel au 
Département militaire fédéral en novembre 1966, à 
propos de la constitutionnalité d'un service civil 
pour objecteurs de conscience. Cette consultation 
conclut à l'impossibilité d'introduire un service civil 
pour objecteurs sans modifier la Constitution. Et, 
l'un des fondements essentiel de cette conclusion 
est l'interprétation qui doit être donnée de l'article 18 
de la Constitution fédérale, qui dispose que « tout 
Suisse est tenu au service militaire ». 
Le service militaire au sens de cette disposition 
constitutionnelle est un service de nature militaire, 
c'est-à-dire un service qui s'accomplit dans les 
forces armées destinées à la guerre. Ce service, 
d'après le contexte de la Constitution elle-même, 
d'après la loi, la pratique et la doctrine, s'accomplit 
exclusivement et nécessairement dans les cadres 
de l'armée. Le service sanitaire lui-même s'effectue 
dans une troupe incorporée à l'armée et il répond 
à des considérations purement militaires. 
Cette obligation de servir est une obligation géné­
rale, qui ne peut comporter d'exceptions que dans 
des cas limités, expressément prévus par la loi. Ces 
cas ressortent de la loi sur l'organisation militaire 
de 1907. Il y a tout d'abord l'exemption pour cause 
d'inaptitude au service, exemption fondée sur une 
inaptitude objective et involontaire. Et il y a les 
exemptions prévues à l'article 13 de cette loi, qui 
dispense des hommes du service en raison de leur 
fonction ou emploi (certains hauts magistrats, direc­
teurs et administrateurs d'hôpitaux, personnel des 
prisons, etc.) Existe également le cas particulier de 
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l'exemption des ecclésiastiques, justifiée d'une 
façon bien peu convaincante par la distinction entre 
le spirituel et le temporel. Mais si l'on fait abstrac­
tion de ces cas, les personnes visées à l'article 13 
de la loi sur l'organisation militaire sont des per­
sonnes dont l'activité est si essentielle à la vie de la 
communauté qu'on ne pourrait s'en passer, même 
en cas de guerre ou de service actif : il s'agit donc 
d'exemptions fondées sur la nécessité. Enfin, toutes 
ces exceptions justifiées par l'article 13 de la loi 
sur l'organisation militaire ne sont pas absolues : 
elles suspendent seulement l'obligation de servir 
pendant la durée de l'emploi. 
On voit donc d'emblée que ce n'est pas sur le ter­
rain de l'exemption et de l'article 13 de la loi sur 
l'organisation militaire que l'on doit se placer pour 
traiter du cas du service militaire différencié. En 
effet, d'une part, les tâches particulières des hommes 
effectuant un tel service n'auront jamais un carac­
tère de nécessité tel qu'on ne puisse s'en passer 
même en cas de guerre ou de service actif ; et, 
d'autre part, le service militaire différencié n'aura 
nullement pour conséquence une suspension des 
obligations militaires en cas de guerre ou de service 
actif. 
C'est donc sur le plan de l'organisation que doit por­
ter l'examen. Et les latitudes données au législateur 
en matière d'organisation du service militaire sont 
assez vastes. Ce qui est essentiel, sur le plan cons­
titutionnel, c'est de respecter l'obligation de servir. 
Et cette obligation n'est rien d'autre que l'obligation 
de faire partie de la force armée, de faire partie de 
ce corps en cas de guerre et de service actif. Pour 
être efficace l'incorporation suppose et impose un 
service d'instruction. Mais l'instruction peut parfai­
tement être différenciée selon les particularités du 
service qui sera à accomplir. Le but de l'article 18 
de la constitution sur l'obligation de servir est certes 
d'assurer l'égalité des citoyens devant le service 
militaire. Mais cette égalité n'implique nullement une 
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instruction ou une incorporation de durée ou de 
nature identique pour tous; cette égalité implique 
que chacun occupe un poste dans l'armée, qu'il soit 
instruit pour occuper ce poste, mais il est bien évi­
dent que la nature de certains postes n'exige pas la 
même durée d'instruction que d'autres. Il faut rap­
peler aussi que le principe de l'égalité devant la loi, 
posé par l'article 4 de la Constitution, ne doit pas 
être entendu de façon schématique et absolue; il 
n'interdit que les inégalités juridiques qui, selon les 
principes généraux du droit, ne paraissent pas justi­
fiées par quelque diversité de fait méritant consi­
dération. 
En pratique une différenciation dans l'instruction est 
évitée le plus possible, pour des raisons psycholo­
giques, fondées sur une apparence d'égalité (fort 
éloignée de l'égalité réelle), mais elle existe tout de 
même : cas des cours spéciaux de trompette, de 
sanitaire d'hôpitaux, etc.. 
Le fait que le service d'instruction peut parfaitement 
être adapté et faire l'objet de différenciations qui 
n'ont rien d'anticonstitutionnel est illustré par l'ar­
ticle 7 alinéa 3 de l'Ordonnance du Conseil fédéral 
sur l'avancement dans l'armée du 12 novembre 1962 
qui dispose que « Dans des cas particuliers et avec 
l'assentiment du département militaire fédéral, l'ac­
tivité des officiers sanitaires qui se mettent à dispo­
sition de la Croix-Rouge internationale, de la Croix-
Rouge suisse ou de la Confédération lors d'œuvres 
de secours à l'étranger peut être comptée entière­
ment ou partiellement comme service technique ou 
service spécial au sens de la présente ordonnance »; 
et l'ordonnance prévoit par ailleurs de quelle ma­
nière et dans quelle mesure le service technique ou 
le service spécial remplace des cours de répétition. 
En résumé et en conclusion : si l'essentiel de l'obli­
gation de servir est sauvegardé par une incorpora­
tion à une tâche de l'armée, par une instruction en 
vue de cette tâche en cas de guerre ou de service 
actif — même si cette instruction n'a pas la même 
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durée que dans d'autres incorporations — la toi 
d'organisation militaire, ou toute autre loi, ou même 
une ordonnance, peut parfaitement prévoir et régle­
menter les obligations particulières et spécifiques 
de ceux qui sont appelés à accomplir un service 
militaire différencié. 
Dès lors la Constitution n'a nullement à être révisée, 
étant donné que l'obligation instaurée à l'article 18 
reste entièrement respectée et qu'aucun autre prin­
cipe constitutionnel n'est violé. 

J.-J. Leu 

COMPLÉMENT 
A LA DISCUSSION JURIDIQUE : 
UNE INCORPORATION 
SERA-T-ELLE POSSIBLE ? 

On a vu que les « délégués » (qui auront accompli 
leur S.fyl.D.) libérés partiellement de leurs obliga­
tions militaires, seraient cependant incorporés dans 
l'armée. Il nous faut donc examiner comment l'ar­
mée pourrait assimiler ces cas particuliers. 
On peut tout d'abord se demander s'il conviendrait 
de regrouper tous ces anciens délégués et de 
former ainsi des « compagnies de secours » dont la 
mission serait de venir en aide aux populations dé­
placées. On sait en effet que, en cas de conflit, il 
faudra compter avec un nombre élevé de réfugiés 
suisses et étrangers. Les chefs militaires redoutent 
de voir leurs effectifs grignotés par des missions 
« civiles ». A cause des formations très diverses 
des anciens délégués, ce regroupement resterait 
assez artificiel et il est permis de douter de son 
efficacité pratique. Il y a loin en effet des techniques 
de la coopération à l'action de secours au sein 
d'une population affamée. Il est donc peu probable 
que la réunion de 100 à 150 anciens délégués suffise 
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